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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2022

(Convocation du 22 novembre 2022)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2022 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la 
forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

53
322

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

30
154

Pour
• Nombre 
• Voix

40
231

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

10
77

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Pierre
Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Frédéric Ré

• Pour les Régions membres : M. Eric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, M. Philippe Baron, M.
Francis Betbeder, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Pierre
Cazères, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Jean-Marc Lescoute, M. Patrick Maunas, M. Laurent
Nolibois, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot, M. Didier Sakellarides

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, M. Thierry Carrère, M. Francis
Dupouey, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Didier Gaugeacq, M.
Denis Lanusse

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Christian Ducos

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Damien Delavoie, M.
Julien Dubois, M. Bernard Poublan, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Jean-Yves
Arrestat, M. Michel Cuyaubé, M. Pierre Lajus, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M.
Christophe Pugnetti

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué
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OBJET : Ressources humaines - Actualisation du tableau des effectifs et des emplois au 1er

janvier 2023

Exposé des motifs :

Afin de répondre aux besoins en matière de personnel de l’établissement, il est nécessaire de faire 
évoluer le tableau des effectifs.

Il convient d’une part de procéder à la création d’un emploi non permanent pour le recrutement 
d’un contractuel afin de mener à bien la mission feuille de route gestion quantitative de l’EPTB 
Adour. Cet emploi prendra la forme d’un contrat de projet sur le grade d’ingénieur territorial à 
temps complet, pour une durée maximum de cinq ans (articles L.332-24 à L.332-26 du code général 
de la fonction publique).

D’autre part il convient de procéder à la création d’un emploi contractuel, article L332-8 alinéa 1 
du code général de la fonction publique, sur le grade de technicien principal de 1ère classe à temps 
complet, pour une durée d’un an, afin de remplir la mission d’animateur projet de territoire Adour 
amont.

Vu le code général de la fonction publique,
Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 
fonction publique,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, selon lequel les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’ouvrir, à compter du 1er janvier 2023, sur un emploi non permanent, un contrat de projet 
sur le grade d’ingénieur pour une durée maximum de 5 ans afin de remplir la mission de 
mise en œuvre et suivi de la feuille de route gestion quantitative de l’EPTB Adour (article 3 
II de la loi 84-53 du 26 janvier 1984),

- d’ouvrir, à compter du 1er janvier 2023, sur un emploi permanent, un poste sur le grade de 
technicien principal de 1er classe, pour une durée d’un an afin de remplir la mission 
d’animation PTGE Adour amont (article L.332-8-1°du code général de la fonction publique),

- de supprimer, à compter du 1er janvier 2023, un poste de technicien principal de 2ème

classe,

- de valider le tableau des effectifs tel que ci-annexé,

- d’autoriser le président à procéder aux formalités de recrutement, les crédits nécessaires 
seront repris en entrée du budget 2023.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération
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Fait et délibéré le 30 novembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Grade Statut EQTP

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2022 suite à 

délib n°127_2021

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2023

Nombre de postes 

pourvus titulaires 

au 01/01/2023

Postes vacants

DGS Titulaire 1 1 1 1 0

Attaché Titulaire 1 1 1 1 0

Rédacteur Titulaire 1 1 1 1 0

Adjoint administratif principal de 

1ère classe classe
Titulaire 1 2 2 2 0

Adjoint administratif principal de 

2ème classe
Titulaire 2 2 2 1 1

Adjoint administratif Titulaire 2 2 2 1 1

Animateur Titulaire 1 1 1 1 0

DGST Titulaire 1 1 1 1 0

Ingénieur principal Titulaire 2 2 2 2 0

Ingénieur Titulaire 3 3 3 1 2

Technicien principal de 1ère classe Titulaire 2 2 2 2 0

Technicien principal de 2ème classe Titulaire 4 4 4 1 3

Technicien Titulaire 2 2 2 0 2

24 24 15 9

Grade Statut EQTP

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2022 suite à 

délib n°127_2021

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2023

Nombre de postes 

pourvus non 

titulaires au 

01/01/2023

Postes vacants

Adjoint administratif Non titulaire 1 1 1 0 1

Adjoint administratif principal de 

2ème classe (contrat de projet 3 

Alinéa II durée 2 ans-Mirapi)

Non titulaire 1 1 1 1 0

Adjoint administratif (art L.332-13)
Contrat de remplacement 

temporaire
1 1 1 0 1

Ingénieur (CDI) Non titulaire 2 2 2 2 0

Ingénieur (contrat de projet 3 Alinéa 

II durée 3 ans -PTGE)
Non titulaire 1 1 1 1 0

Ingénieur (contrat de projet 3 Alinéa 

II durée 3 ans-animation agricole 

PTGE)

Non titulaire 1 1 1 1 0

Ingénieur (contrat de projet 3 Alinéa 

II durée 2 ans -Mirapi)
Non titulaire 1 1 1 1 0

Ingénieur (contrat de projet 3 Alinéa 

II durée 5 ans -Feuille de Route)
Non titulaire 1 0 1 0 1

Ingénieur (article L 332-8 2°) Non titulaire 8 8 8 5 3

Ingénieur (article L 332-8 1°) Non titulaire 2 2 2 1 1

Ingénieur (art L 332-13)
Contrat de remplacement 

temporaire
1 1 1 0 1

Ingénieur (art L 332-23) Accroissement d'activité 1 1 1 0 1

Technicien Pal 1ère classe (article L 

332-8 1°)
Non titulaire 1 0 1 1 0

Technicien Pal 2ème classe (article L 

332-8 1°)
Non titulaire 2 3 2 1 1

Technicien (article L 332-8 1°) Non titulaire 1 1 1 0 1

Adjoint technique Non titulaire 6/35 1 1 1 0

25 26 15 11

Grade Statut EQTP

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2022 suite à 

délib n°127_2021

Nombre de postes 

ouverts au 

01/01/2023

Nombre de postes 

pourvus non 

titulaires au 

01/01/2023

Postes vacants

Doctorant Droit privé - CDD 3 ans 1 1 1 1 0

1 1 1 0

INSTITUTION ADOUR : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/01/2023

TITULAIRES

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE ANIMATION

FILIERE TECHNIQUE

TOTAL TITULAIRES

CONTRACTUELS

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

TOTAL  CONTRACTUELS

DROIT PRIVE

TOTAL POSTE DROIT PRIVE


